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Arrêté de prescriptions
complémentaires n° 2009/0608

VU le Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement ;
VU l'article R 512-31 du Code de l'environnement ;
VU l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  du  27  octobre  2006  réglementant  les  activités  exercées  par  la 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LOIRE FOREZ  dans ses installations sises à SAVIGNEUX – lieu-dit 
Brioude ;
VU le rapport de l'Inspecteur des installations classées en date du 25 août 2009 constatant l’inobservation 
des prescriptions de l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2006 ;
VU le courrier de l’exploitant en date du 6 octobre 2009 ;
VU le rapport de l'Inspecteur des installations classées en date du 16 novembre 2009 ;
VU l’avis  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et 
Technologiques, au cours de sa séance du 7 décembre 2009 ;
VU l’absence d’observations émises par l’exploitant sur le projet transmis par courrier le 16 décembre 2009 ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’imposer des prescriptions complémentaires à l’installation susvisée afin de 
garantir les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ;
CONSIDERANT que l’exécution des prescriptions complémentaires imposées par le présent arrêté devrait 
permettre l'exercice des activités de la société susvisée en compatibilité avec leur environnement ; 
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A  R  R  E  T  E
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ARTICLE 1     :  
L’arrêté préfectoral n° 2006/2055 du 27 octobre 2006 autorisant la communauté d’agglomération Loire Forez 
à exploiter une décheterie, une station de transferts de déchets industriels banals et une plate-forme de 
compostage de déchets végétaux sur la commune de SAVIGNEUX au lieu-dit « Brioude » est modifié de la 
manière suivante. 

ARTICLE 2     :  
La rubrique 2170-2 de la nomenclature des installations classées inscrite dans le tableau d’activités de 
l’article 1.1 intitulé « Autorisation » est abrogée et remplacée par la rubrique 2780-1-b suivante : 

Désignation et référence des installations Rubrique de la 
nomenclature

Régime 
A ou D 

Compostage de matières brutes : 

 -  La  quantité  de  matières  traitées  étant 
supérieure ou égale à  3t/j et inférieure à 30t/j

2780-1-b D

ARTICLE 3 :
Les quantités de déchets végétaux autorisées en traitement sur la plate-forme de compostage fixées à 3 000 
T/an par l’article 1.2 intitulé « Quantités de déchets autorisées » sont portées à 5 000 T/an soit 14 T/jour.

ARTICLE 4 :
Le bâtiment de stockage du compost prévu à l’article 2.1.3 peut être remplacé par une couverture des 
andains de compost à l’aide de bâches le temps de leur commercialisation.

ARTICLE 5 :
L’’article 5.5 intitulé « Valeurs limites de rejets » est rédigé de la manière suivante : 

Les  rejets  d’eaux  résiduaires  doivent  faire  l’objet  en tant  que  de  besoin  d’un  traitement  permettant  de 
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulations contraires de la norme, sur effluent brut 
non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents : 

 PH (NFT 90-008) 5,5 à 8,5 
ou 9,5 si neutralisation chimique

Température 
 

Inférieure à 30°C

NATURE DES POLLUANTS CONCENTRATION MAXIMUM

Matière en suspension (NFT 90-105)
 

100 mg/l

DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) 300 mg/l

DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103)

 

100 mg/l

Azote total, exprimé en N 30 mg/l
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Phosphore total, exprimé en P (NF T 90 023)

 

10 mg/l

Hydrocarbures totaux  (NF T 90-114)
 

10 mg/l

 Plomb (NF T 90-027) 0,5 mg/l

 Chrome (NF EN 1233) 0,5 mg/l

 Cuivre (NF T 90-022) 0,5 mg/l

Zinc et composés (FD T 90-112)
 

2 mg/l

L'azote  total  comprend  l’azote  organique,  l’azote  ammoniacal  et  l’azote  oxydé.  Cette  correspondt  à  la 
somme de l’azote mesuré par al méthode de dosage Kjeldahl (NF EN ISO 25 663) et de l’azote contenu 
dans les nitrites et nitrates (NF EN ISO 10304-1).

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d’eau. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

ARTICLE 6 :
Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté de mise en demeure N° 2009/0564 du 5 octobre 2009 concernant la 
construction de la canalisation de raccordement au réseau d’assainissement du bassin de confinement des 
jus de fermentation et la construction du bâtiment de stockage du compost sont abrogés. 

ARTICLE 7 :  
Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, 
sera  affiché  en  permanence,  de  façon  visible,  dans  l'établissement  par  les  soins  du  bénéficiaire  de 
l'autorisation.

ARTICLE 8 :  
Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  514-6  du  Code  de  l'Environnement  susvisé,  la  présente 
décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente décision. Il est de quatre ans pour 
les tiers à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision, ce délai étant le cas échéant, 
prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation.

ARTICLE 9 :  
Monsieur le Secrétaire Général , Monsieur le maire de SAVIGNEUX et l’Inspecteur des installations classées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie restera déposée 
en mairie où tout intéressé aura droit d’en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée 
minimum d’un mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité.

Fait à SAINT-ETIENNE, le12 janvier 2010

Pour le Préfet
et par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick FERIN
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Copie adressée à : 

- Monsieur le Président de la communauté d’agglomération LOIRE-FOREZ
21 Place de l’Hôtel de Ville 
42450 SURY LE COMTAL

- Monsieur le Sous-Préfet de Montbrison 

- Madame le maire de SAVIGNEUX

- L'Inspecteur des installations classées - Direction départementale des services vétérinaires 

- Archives

- Chrono.
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